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SIGNATURE ET  

LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE  

















 

 

- 1er acompte de 50% soit 182€ par animal  
o Sur présentation du constat vétérinaire et du bon d’équarrissage correspondant.  

- Solde de 182€ maximum par animal:  
o Sur constat de réalisation du renouvellement soit :  

 Par facture d’achat auprès d’un autre élevage ou de la Corsia avec preuve d’acquittement,  
  Par bon de commande avec acompte de 50% versé auprès de la Corsia avec preuve d’acquittement et engagement d’achat total 

sous peine de remboursement de l’aide,  
 Par vérification du remplacement par croît interne au-delà du taux de renouvellement habituel de 15% de l’effectif. 

Cette vérification se fera sur la base de la « liste des repères livrés » issue du registre d’élevage où devra être précisé, dans la 
colonne « commentaires », si l’agnelle remplace un animal mort ou constitue le renouvellement normal de 15%. La vérification du 
respect de ce remplacement au-delà des 15% habituels sera réalisée sur la base du document de déclaration d’effectif transmise 
par l’éleveur à l’EDE en janvier 2024. 
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